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ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression, le groupe GDR s’oppose à la stratégie de réduction des déficits 
structurels qui fait peser l’entièreté de l’effort sur la baisse des dépenses (effort en dépense toujours 
positif), sans jamais mettre à contributions les contribuables qui en ont les moyens (contribution des 
mesures de prélèvements obligatoire jamais positive). 


